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En lien avec la DREAL Grand Est, l’association Vélo et Mobilités Actives Grand Est (VMAGE) lance ce 1er décembre 2020, 
la 3ème édition des « Trophées des Mobilités Actives Grand Est ». Ces trophées récompensent les aménagements et 
démarches favorisant la pratique des mobilités actives pour les déplacements de courtes distances. Ils s’inscrivent 
dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement co-piloté par la Préfecture de région, la Région Grand Est et l’ARS 
Grand Est.

Pourquoi ces trophées ?
Presque exclusivement dépendant du pétrole et représentant plus du tiers de notre consommation d’énergie, le domaine des 
transports doit impérativement entamer une transition importante au cours des prochaines années. Entre le réchauffement 
climatique et suite à la crise sanitaire, les mobilités actives, notamment le vélo, ont connu un véritable essor en 2020. 
Bénéfiques pour notre environnement et pour notre santé, le développement de ces modes actifs passe nécessairement par 
des aménagements adaptés et un urbanisme repensé. 
Les Trophées des Mobilités Actives du Grand Est visent à mettre en valeur les aménagements d’espaces publics, de 
voiries, projets urbains, nouvelles politiques de déplacements, mais aussi toutes démarches favorisant la pratique 
des modes actifs.

Retrouvez toutes les informations détaillées sur le site internet :
 https://www.rama-ge.fr/trophees-edition-2021/

Modalités pratiques
Pour cette édition, 4 thématiques sont retenues :
1- Sécurisation des accès aux établissements scolaires, 
2- Aménagements d’itinéraires d’accès aux pôles d’échanges multimodaux favorisant les modes actifs,
3- Actions d’incitation au report modal vers les modes actifs,
4- Plan de mobilité/plan de déplacement (PDE, PDIE, PDA, PDES, …). 
La participation aux trophées est gratuite et ouverte à toutes les personnes morales publiques ou privées de la région Grand 
Est. Un candidat peut concourir pour plusieurs projets distincts. 

Présentation de l’association Vélo et Mobilités actives grand est 
L’association VMA Grand Est représente les usagers et les associations du vélo quotidien de la région Grand Est. L’association se pro-
pose de venir en appui aux usagers souhaitant agir localement, pour se constituer en collectif local ou éventuellement en association.
VMA Grand Est entend mobiliser les acteurs publics pour une meilleure prise en compte des mobilités actives comme solution de dé-
placement. Au niveau régional, VMAGE adopte une démarche constructive en proposant son "expertise d'usage", complémentaire à 
l'expertise technique des concepteurs et aménageurs. Notre but est qu'un aménagement ne soit pas seulement "existant" mais qu'il soit 
surtout utilisable et utilisé, pour la meilleure efficacité de la dépense publique.

Le dépôt des candidatures est possible jusqu’au dimanche 28 février 2021.
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